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STATUANT E},{ CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

TITRE T : DISPOSITIONS GENERALT.,S

Ar-ticle 1" : Le présent décret fixe l'organisation et ies modalités de fonctionnement de
l'Llnivelsité de Kayes, en abrégé « UKA ».

DECRETx.zozs- ü422'-, . .sL 1 § JUlru 2ü25

FTXANT L'oRGANrsATroN ET LEs rnui-r:rr-rrps DE FONCTIONNEMENT
DE L'UNIYERSITE DE KAYES

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L'ETAT,

la ConstitLrtion ;

la Charte de la 'l'ransition;

la Loi n"2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la Chane de la Transition ;

la Loi n"96-015 du 13 février L996 portant Stafut général des Etablissements publics à
caractère scientifique, technologique ou culturel ;

la Loi n"99-046 du 28 décembre 1999, moclifié, portant loi cl'orientation sur
l'Education ;

la Loi n"2014-049 du 19 septembre 2014 portant principes fondamentaux de la
création, de l'organisation et du contrôle des services prbli., ;

la Loi n"2025-al7 du 12 juin 2025 portant création de l,université de Kayes ;

le Décret I'Z} 1PG-RM du 2l aofit 1985 déterminant les modalités de gesrion et de
contrôle ries structures des services publics ;

le l)écrc't n"2024-0657lPT-RM du 21 novembre 2024 porLant nornination clu premier
ministre ;

le ]Jécret n"2t)24-0658/PT-RM clu 21 novembt'e ?.0?.4 pofiant nominarion des membres
du Gouvernement,



rrticle 2 ; Le siège de l'Université de Kayes est fixi à Kayes. 11 peut être transféré en tout
..,.*- lien de la Région de Kayes par décret pris en Cn.ceil des lyiinistres, après consultation

du Conseil de l'Université,

TITRE II : DU FONCTIO.\)iEMEI'IT

CHAPITRE I : DU CONSEIL DE L,UNIVil,RSITE

.trticle 3 : Le Conseil cle l'Université se réunit une ibrs par semestre en session ordinaire sur

,.,i-ocation de son Président.

Il pent se réunir en session extraordinaire à la demande dr-r Président, des deux tiers (213) de

ses membres ou de l'autorité de h:telle.

La durée d'une session ne peut excéder trois jours.

Elle perrt être prorogée avec l'accord exprès de l'autorité de firtelle pour cleux jours au plus.

Toutetbis, la session au cours de laquelle esi discuté le budget peut aller jusqu'à crnq (05) 
:

jours.

Article 4 : Le Présiclent du Conseil de l'Université ach'esse les convocations assoilies de

I'orclre clu jour des réunions ordinaires aux membres du Conseii au moins qr'rinze (15) jours à

I 'Rva.nce.

Les convocations sont publiées et mentionnées au registre des clélibérations.

Elles sont remises aux mernbres du Conseil cle l'Université au moins quinze (15) jours francs

avant la clatu tle la réuuioti.

Elies indiquent le jour, l'heure, le lieu de la réunion et les points proposés à l'ordre du jour'

Le projet d'ordre du jour est établi par le Président.

Celui-ci est tenu d'y porter les questions proposées par au moins un tiers (1i3) cles tneilrbrcs

du Conseil ou 1'autorité de tutelle.

Article 5 : Le Conseil de l'Université délibère valablement si les deur tiers (2/3) de ses

membres sont présents.

A défaut, une nouvelle réunion, convoquée sept (07) jours plus tard, poilna valablement

siéger sans condition de quorllm.

Article 6 : Les délibérations du Conseil rie l'Universiié sont prises à 1a majorité absohie cies

membres présents.

En cas de pariage de voix, celle dri Président dri Conseil de 1'Université est prépcndérante. Le

voie est secret.

Les clélibératicns sont inscrites par ordre de date sri4 un registle de déiibératicn coté et

paraphê par le Présiiient c1u Conseii de l'UniversiTé. r,-{
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Elles sont signées par le Président et le Secrétaire de séance. Lorsqu'il procède à l'examen des
questions relatives au personnei enseignant, le Conseil cie l'Université siège en formation
restreinte ouverte aux seuls représentants des enseignants ou des chercheurs.

La présidence de cette formation restreinte est assurée par le Recteur.

Article 7 : Les séances du conseil de l'université ne sont pas publiques.

Un membre du Conseil de l'Université empêché peut donner à un autre membre une
procuration écrite légalisee pour voter en son nom.

Un même membre du Conseil de l'Université ne peut être porteur que cl'une seule
procuration. La procuration n'est valable que pour une seule session.

Le Président du Conseil assure la police des réunions.

Article 8 : Après chaque réunion du Conseil de l'Université, un compte rendu est rédigé, puis
signé par le Président et le secrétaire de séance. Ce compte rendu est publié aux structures de
l'Université, dans les huit jours qui suivent sa signature.

Toutefois, les délibérations se rapportant à des questions individuelles ne sont pas affichées.
Elles sont notifiées aux intéressés.

Une expédition intégrale de chaque compte rendu et rle chaque délihérafion est adressée à
l'autorité de tutelle dans les ryrinze (15) jours.

celle-ci en accuse réccption par la clélivrance cl'un récépissé.

Article 9 : La date de dépôt, constatée par le récépissé, est le point de départ des ouinze (15)
jours accordés à l'autorité de tutelle pour statuer sur les délibérations soumises à son
approbation.

Passé ce délai, les délibérations deviemrent exécutoires et le Présiclent clu Conseii de
l'Université en informe l'autorité de futelle par une lettre avec accusé cle réception clélivré
suus I'urrne tle récépissé.

Article 10 : Après approbation de l'autorité de tutelle, les délibérations du Conseil de
l'Université sont rendues exécutoires sous tbrme de décisions du Président du Conseil de
l'Université.

Ces décisions peuvent faire l'objet de recours devant la juridiction compétente.

Article 1l : Les fonctions de membres du Conseil de l'Université ne sont pas rémunérées.

Toutefois, une décision du Président du Conseil cle l'Université détermine les conditions
d'octroi et les taux des frais de déplacement, après une délibération du Conseil, approuvée par
le ministre chargé de l'Enseignement suRérieur.p.y'
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CHAPITRE II : DU SECRETAIRE GENERAL

Article 12 : Le Secrétaire gênétal de l'université est chargé :

- de superviser et de coordonner l'ensemble des activités des services administratifs et

techniques de l'Unlversité, notamment celles relatives au personnel' à la scoiarité' au

secrétariat et aux archives ;

- d'organiser i:s ir-hunS, conférences et autres rencontres de 1'Uni" --:':::

- de pàrticiper à la préparation et à 1'organisation des examens ;

- de ieaig"i les atitres documents administratifs'

Article 13 : Le Secrétaire général est nomm é pat arcêté du ministre chatgé de l'Enseignernent

supérieur, sur proposition àu Recteur de l'Université parmi les agents de la catégorie A de la

Fonction publique.

Le Secrétaire général, relevant du statut des Enseignants chercheurs, assufe un service

hebdomadaire de deux (02) heures d'enseignement'

CIIAPITREIII:DESSERYICESADMINISTRATIFS

Article 14 : Les services administratifs de l'université sont :

- le Service des Ressources humaines ;

- ie Service de la Scolarité et de l'Orientation ;

- le Service des Affaires juritliques, du contentieux et tles écluivalcnccs ;

- le Service rJes Relations extérieures, clu Protocolc et de la Coopération'

Articie 15 : Les services administratifs sont dirigés par des Chefs de services nommés par

anëtédu ministre chargé de l'Enseignement supérieur, sur proposition du Recteur'

SECTI0NI:DUSERYICEDESRE,SSOURCESHUMAINES

Article 16 ; Le Service des Ressources humaines est chargé :

- dc rccrutcr ct cle gérer les personnels enseignant, admitlistratif et technique non

fonctionnaires ;

- cl'assurer la planification, ia gestion et |a lbrmation des ressources humaines'

Àrticte 17 : Le Service des Ressources humarnes est composé de deux ((l2l divisions :

- la Division Gestion adrninistrative ;

- la Division Planification des Ressources humaines et de la Fonnation'

SECTIÛNII:DUSERVIC§DELASCOLARITEETDEL,ORIENTATION

Àrticle 18 : Le Service de ia Scolarité et de l'Orientation est chargé :

- d'assurer l'orientation des étudiants dans les stntctures de 1'Université ;

- de superviser les inscriptions et {e gérer la scolarité des étudiants ;

- de tenir la situation des effectif.s d'érudiants par année et parnstructure de 1'Université ;

- de fourzrir toute informatiotl visant à orienter les usagers'r-#'

ï
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Article 19 : Le Service de la Scoiarité et de l'Orientation comprend trois (03) divisions :

- la Division Information et Orientation ;
- laDivision lnscription et Scolarité ;
- la Division Inforrnatique, Statistique et du Suivi de l'Insertion professionnelle.

SECTION III : DU SERYICE DES AFF.AIRES JURIDIQUES, DU CONTENTIEUX
ET DES EQUn'ALE){CES

Article 20 : Le Service des Affaires juridiques, du Contentieux et des Equivalences est
chargé:

- de participer à l'élaboration des textes relatifs à l'Université ;
- de donner des avisjuridiques sur tous les cas dont il est saisi ;
- d'étudier et de suivre les affaires contentieuses ;

- de participer au traitement des demandes d'équivalence de diptrômes étrangers et des
dernandes do dispense en relntion avcc lcs structurcs dc formation et do recherche.

Article 21 : Le Service des Affaires juridiques, du Contentieux et des Equivalences comprend
deux (02) divisions :

- la Division des Affaires juridiques et du Contentieux ;
- la Division Equivalences.

SECTION IV : DU STRVICE DES RELATIONS I,XTERIEURES, DU PROTOCOLA
ET DE LA COOPERATION

Article 22 : Le Service des Relations extérieures, du Protocole et de la Coopération est
chargé '.

- de préparer les accords de coopération entre I'Université et ses clifférents partenaires
nationaux et extérieurs et d'assurer leur suivi, en relation avec les Facultés et Instifuts
de l'Université ;

- de veiller à la mobilité des enseignants et cies étucliants tians le cadre de la coopération
interuniversitaire ;

1' - de gérer les activités et les relations avec les milieux socioprofessionnels ;
cl'assurer le service cht protocole,

Article 23 : Le Service des Relations extérieures, du Protocole et de la Coopération comprend
trois (03) divisions :

- la Division de la Coopération ;

- la Division des Relations extérieures et du protocole 
;

- la Division Assurance-quaiité.

CHÀPTTRE IY : DES SERVICES TECHNIQUES

r\rticle 24 ; Les services techniques de l'Université sont :

- le Service du Patrimoine ; ,,- le Service des Financer Pt, Ç:i,
li
U
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- l'Agence Comptabie de l'Université ;

- le Bureau Comptable principal des matières ;

- le Service Informatique ;

- Ia Cellule interne d'Assurance Qualité ;

- laCellule d'Appui aux activités sportives, artistiques, culttlrelles et sociales ;

- le Groupe de Sécurité universitaire ;

- laBibliothèque universitaire ;

- la Cellule de Communication et de la Presse universitaire de Kayes.

SECTION I : DU SERVICE DU PATRIMOINE

Articte 25 : Le Service du Patrimoine est chargé :

- de gérer et d'administrer les biens mobiiiers et immobiliers de l'Université ;

- d'étudier, de proglammer et d'assurer le suivi des projets d'équipement et de

constructions nouvelles ;

- de programmer et de superviser les travaux de réhabilitation des infrastructures et les

travaux de maintenance des équipements.

Article 26 : Le Service du Patrimoine comprend deux (02) Divisions :

- la Division des Infrastructures ;

- la Division de l'EquiPernent'

Article 27 : Le Service du Patrimoinç est dirigé un Chef de service nommé par arlêté du

rninistre chargé des Finances, sur proposition du Recteur.

SECTION II : DU SERVICE DES FINANCES

Article 28 : Le Service des Finances de l'Université, sous I'autorité Cu Recteur, prépare et

..é*t- 1- phase administrative du budget de I'Université, conformément aux lois et

règlements en vigueur.

A ce titre, il est ohargé :

- cle superviser lapréparation des propositions budgétaires des strucfores de l'Université

et de les arrêter ;

- d'élaborer les propositions budgétaires des services propres de l'I-lniversité et de les

arrêter après arbitrage du Recteur ;

- de préparer le budget de l'Université.

Article 29 : Le service des Finances de l'Université comprend deux (02) divisions :

- la Division du Budget ;

- la Division du Matériel et des Approvisionnements.

Ar.ticle 3û : Le Servtce des Finances de i'Université est ciirigé par lrn Chef de Service nommé

p* -rêré ,lu ministre chargé des Finances, sr.rr propcsition du Recteur, parmi les agents de ia

catégorie A de la Fonction fublilue. #i
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SECTION III : DE L,AGENCE COMPTABLE DE L,UNIVERSITE

Article 31 : L'Agence comptable de I'Université exécuie la phase comptable du budget de
1'Université, conformément aux lois et règlements en vigueur.

A ce titre, elle est chargée :

- cle procéder au recouvrement des recettes et au paiement des d,épenses ;
- de tenir la comptabilité générale de l'Université.

Article 32 : L'Agence comptable de l'Université comprend trois (03) divisions :

- la Division des Recettes ;

- la Division des Dépenses ;
- la Division de la Comptabilité.

L'Agence comptable comprend, en outre, une Régie de Recettes et une Régie d'Avances. Des
régies peuvent être créées auprès des structures de 1'Université.

i1

Article -13 : L'Agence comptable cle I'Unirrersité est dirigée par un Agent cornptablc nornmé
par anêté du ministre chargé des Finances, après avis du Directeur général du Trésor et de la
Comptabilité publique, parmi les agents de la catégorie A de la Fonction publique.

SECTION IV : DU BUREAU COMPTABLT, PRINCIPAL DES MATIERES

z{rticle 14 : Le Bureau comptablc principal des matièr'es est chargé :

- de tenir la cornptabilité matières ;

- de préparer les documents comptables périodiques ;

- de faire la certification sur toutes les facfures et signer les procès-verbaux de
réception ;

- de mettre à jour tous les docurnents comptables et f,chiers nécessaires à Ia bonne
gestion du matériel et de l'équipement selon les règles de la comptabilité matières.

t.':

- la Division dc la Comptabilité uratières.
- la Division des DocLtments des Mouvements et Ccrtification

Article 35 : Le BLrreau comptable principal des matières est dirigé par un Chef de Bureau
nommé par arrêté conjoint du minish'e chargé des Finances et du ministre chargé cle
i'Enseignement supérieur.

§ECTION V : DU SERYICE INFORMATIQUE

Article 37 : Le Service infonnatique est chargé :

- de gérer le réseau Intranet-Internet de l,Université ;- d'assuter la maintenance des équipements informatiques de l'Université ;- de développer les TIC ;

- cie mettre en ceuvre le programme TIC cle ia Réforme LMD au sein de 1'Université. ^ I
{



Artigle 38 : Le Service informatlque comprend cleux (02) divisions :

- ia Division Développement d'Applications ;

- la Division Réseau/Maintenance.

Àrticle 39 : Le Service informatique de l'Université est dirigé par un Chef de Service nommé

par arrêté du ministre chargé de 1'Enseignement supérieur sur proposition du Recteur.

SEC'IION VI : DE LA CELLULE INTERNE D'ASSURANCE QUALITE (CIAQ)

Article 40:LaCellule interne d'Assurance Qualité est chargée:

- de mettre en ceuvre la politique qualité définie par le Gouvernement et le Conseii de

l'Université ;

- d'élaborer des instruments d'exécution de la politique qualité ;

- de piloter les différentes évaluations internes ;

- d'exploiter les rapports d'évaluations intemes et externes et de mettre en place des

stratégies de remédiation ;

- d'engager des activités d'information et de sensibilisation srir I'Assurance Qtralité a.tr

sein de l'UnivsrsitÉ ;

- de veiller à la formation du personnel dans le domaine de la qualité.

Article 41 : Les membres de la Cellule interne d'Assurance Qualité sont nommés par

clécision du Recteur.

SECTION YII : DE LA CELLULE D'APPUtr AUX ACTIYITES SPORTIVES,
ARTISTIQUES, CULTUR.ELLES ET SOCIALES

Article 42 : La Celluie d'Appui aux activités sportives, artistiques, culturelles et sociales est

chargée :

- de promouvoir le sport, les arts et ia culture dans l'espace universitaire ;

- c1e préparer, d'organiser et de coordormer les activités sportives, art'istiques et

culturelles au niveau de l'Université ;

- de participer à Ia création d'un ibnds de soliclarité à l'Université ;

- de veiller au bon fonctionnement des rnécanismes de solidarité, notamrnent celui drr \

fonds de solidarité ;

- d'instruire les dossiers de dernande de prise en charge financière cles éhrdiants en

difficulté sociale ;

- de veiller au respect et à la promotion de la dimension Genre dans le travail quotidien

et au sein de l'espace universitaire.

Article 43 : La Cellule d'Appui aux Activités sportives, artistiques, cnlrureiles et sociales est

dirigée par un responsable nommé par décision du Recteur, parmi les agents de la catégorie A
de ia Fonction publique.

SECTION YIil : DU GROUPE DE SECUR{TE UNIYERSITAIRE

Article 44 : Le Groupe de Sécurité universitaire est chargé d'assurer la surveillance et la

,".u.ite 0", personnes et des biens dans le domaine de l'Université. p.f'*l/
I
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L'organisation et les modalités de fonctionnement du Groupe de Sécurité universitaire sont
fixées par un arrêté, conjoint du ministre chargé de l'Enseignement supérieur et clu ministre
chargé de ia Sécurité.

SECTION IX : DE LÀ BIBLIOTHEQUB UNIYERSITAIRE

r\rticle 45 : La Bibliothèque universitaire est chargée :

- de faciliter 1'accès aux olrvrages scientifiques et pédagogiques, aux mémoires, aux
projets de fin d'études, aux thèses et aux ressources numériques ;- d'assurer la mise à disposition sur place d'un service de prêt rles ouvrages et cles
documents divers ;

- d'identifier et d'exprimer le besoin de nouvelles acquisitions ;- d'assurer la collaboration entre les bibliothèques des strucfures de formation et de
recherche ;

- d'assurer la connexion inter-bibliothécaire.

Articlc 46 : La uibliothèquc urivclsitaire est dirigée pâr, url Cunservaleur.

Une décisiorr tlLt Recteul de l'Université fixe l'organisation et les modalités dc
fonctionnement de la Bib liothèque univers itair e.

SECTION X : DE LA CELLULE DE COMMUNICT\TION ET DE LA PRESSE
UNIVERSITT\IRE

Article {7 : La Cellule de Communication et de la Presse universitaire est chargée :

- d'élaborer et de mettre en æuvre le plan de communication de l'Université ;- d'assurer la publication des résultats des travaux de recherche ;- de veiller à améliorer f image et la visibilité de l'Université tant au plan national
qu'intemational ;

d'assurer la cornmunication dans l,espace universitaire ;
d'assurer les relations avec les organes 1le presse ;
d'assuLer l'éditiol d'ouvrage scientitîque ;
cle créer une revue et rm journal scientifique.

L'organisation et lcs rnodalités cle fonctionnement de la Cellule cle Communication et de la
Prcssc univcrsitairc sont fixées par décisiulr du Rsul,crrr,

CT{APITRT V : DU CONSEIL PEDAGOGIQUE ET SCIENTITIQUE

Article 48 : Le Conseil pédagogique et scientifique de l'Université se réunit en session
ordinaire une fois par semestre sur convocation de son président.

Il peut se réunir en session extraordinaire à i'initiative de son Président ou du tiers de ses
membres.

Article 49 : Le Président du Conseil pédagogique et scienti{ique adresse ies convocations et
l'ordre du jour de la réunion aux membres, au moins dix jours (to; ,rurrt sa tenue.

Les séances du conseil pédagogique et scienti{ique ne sont pas publiques.

I



Article 50: Les avis du Conseil pédagogique et scientifique sont émis à lamuiotite absolue

des membres Présents'

En cas de partage de voix, celle du Président est prépondérante'

Le vote par procuration n'est pas autorisé'

Le secrétariat de la séance est assuré par un membre désigné en début de séance'

Le procès-verbal est conjointernent signé par le Président du Conseil pédagogique et

scientifique et par le Secrétaires de séance'

Article 5L : Le Conseil pédagogique et scientifique se substitue en Commission de Discipline

lorsque les questions ïis"iptirrulru, "or""*rrrt 
les étudiants lui sont soumises' Cette

commission est saisi e par ie Recteur sur proposition clu responsable de la strucûire de

formation et de recherchà dont relève l'étudiant. Elle a compétence et statue.sur les questions

àisciplinalres dans les conditions déterminées par le Règlement intérieur de l'université'

Afticle 52 : La procéclure cle la. Commission cle Discipline de l'Université est contradictoire'

Les étucliants appelés à comparaître peuvent se faire assister par la pcrsonne de leur choix

durant toute la Procédure.

TITRE III : DES STRUCTURES DE FORMATION ET DE RECHERCHE

Article 53 : L',Université de Kayes comprend les structures de formation et de recherche

suivantes :

- l'Institut supérieur des Mines, de la Géologie, des Industries et de l'Environnement

(ISMGIE);
- la Faculté d,Agronomie et de Développement rural (FADR) ;

- Ia Faculté de Médecine et Pharmacie (FAMPHA) ;

- i'Institut de Formation en Sciences de la Santé de Kayes (IFSSK) ;

- TaFaculté des sciences Economiques et sociales (FASES) ;

- le Cenîre rle Forma,tion Professionnelle, de Perfectionnement et <le Seivices (CF2PS) ;

- le Centre de Télé-enseignement (CT).

Un arrêté du ministre chargé de l'Enseignement snpérieur détennine les missions et les

filières des structures de formation et de recherche de 1'Université'

ârticle 54 : En cas de besoin, des structures directement rattachées au Rectorat de

l,Université, alx Facuités ou aux lnstiluts peuvent être créées par arrêtê, du ministre chargé de

l'Enseignement supérieur et organisées par décision du Recteur' Ces sttttchrres ne disposent

pas d,oiganes d'administration et de gestion prévus par le présent décret'

Article 55 : Les modaliiés d'inscription, les régirnes des études et des examens et la perte de

1, q,rrl,té cl'éhrdiant dans les struchlres sont fixés par anêté' du ministre chargé de

1' Enseignement suPérieur'

Article 56 : La Faculté, l'lnstihrt ou 1e Centre est administré et gété par :

1'Assemblée de Faculté, d'Institut ou de Centre ;

le Doyen ou Ie Directeùr. $11
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CëAPITRE I : DE L,ASSE,IVIBLEE DE FACULTE, D,IT{STITUT OU Dtr CENTRE

SECTION I : DES ATTRIBI]TIONS

Article 57 : L'Assemblée de Faculté, d'Institut ou de Centre cléiibère sur :

- le projet d'établissement et sur toute question à caractère académique, pédagogique on
scientifique ;

- les questions d'ordre académique, scientifique et pédagogique dans les Départements
d'Enseignement et de Recherche (DER) concernés ;- le projet de budget arulexe de la strucfure de formation et de recherche concemée ainsi
que sur le rapport d'exécution budgétaire procluit par le Doyen ou le Direcfeur ;- le programme prévisionnel d'activités et le rapport d'activités à procluire pour les
organes de i'Université.

Elle peut être saisie par le Recterr sur toute autre question intéressant la vie de l'Université.

Àrticle 58: Les clélibérations de I'Assemblée cie Façulté, d'Tnstihrt orr clc Centre sont
,, sonmises à l'approbation du Rcctcur de l'Univcrsité par le Duyen ou le f)irecteur.

Le Recteur dispose de quinze (15) jours, à compter cle la date de réception du procès-verbal,
pour notifier son approbation ou son refus. Passé ce d,ê\ai, l'approbation est considérée
comme acquise.

ii

SPÇTION II : DE LA COMPOSITION

Article 59 : L'Assemblée de Faculté, d'Institut ou de centre est composée de :

Président :

. le Doyen ou le Directeur;

iVlembrg§:

" les Vice-doyens ou le T)irecteur*acljoint ;
' les représentants rles collèges rie :

Professeurs et Directeurs de Recherche .

Maîtres de Conférence et Maîtres de Recherche ;
Maîtres-assistants et Chargés de Recherche ;
Assistants et Attachés de Recherche ;

un (01) représentant des enseignants contractuels de l'Etat de l'Université cie Kayes ;
le Secrétaire principal de Faculté d,Institut ou de Centre ;
un (01) représentant du personnel administratif ;

un (01) représentant du personnel technique ;
un (01) représentant des syndicats d.,enseignants ;

deux (02) représentants dcs éfudiants réguiièrement i,scrits.

Un arrêté du minishe chargé de l'Enseignement supérieur {ixe le nombrg des représentants
des collèges ci-dessus cités, par struchlre de formation et de reche rctte 

4ÿ
ÿ
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Dans tous les cas, 1e nombre de représentants des Maîtres assistants et des Assistants ne peut

être supérieur au tiers du nombre des enseignants de rang magistral.

Article 60 : Les conditions de désignation des représentants des syndicats, des personnels

administratifs et techniques sont celles propres à leurs organisations respectives'

Toutefois, ces désignations sont notifiées par écrit au Doyen ou au Directeur.

Article 61 : Toute personne dont la compétence est requise sur un ou plusieurs points de

1'ordre du jour d'une réunion de l'Assemblée de la structure de formation et de recherche peut

y être invitée à f initiative de son Président.

Arligle 62 : Le mandat cles membres de l'Assemblée des structures de formation et de

recherche est de deux (02) ans, renouvelable.

SECTION III : DU FONCTIONNEMENT

Aqticle, 63 : L'Assemblée cle Faculté, cl'Institr.rt ou de Centre se réunit ttne fois par semestre

sur convocation du Doyen ou du Directeur, qui la présicle.

Elle peut se réturir en session extraorclinaire sur convocatiott de son Président ou à la demande

écrite du Recteur ou des deux tiers de ses membres.

Dans ce demier cas, la demande doit énoncer 1'objet de la réunion.

Article 64 : Il est tenu un procès-verbal de délibération par le Secrétaire principal de toutes

les réunions de l'Assemblée dont copie est transmise au Recteur.

Article 65 : Le Président de l'Assemblée de Faculté, d'Institut ou de Centre adresse les

convocations et I'ordre du jour de la réunion alrx membres, au moins dix (i0) jours avant sa

tenue.

Les séances de l'Assemblée de Faculté, d'Institut ou de Centre ne sont pas publiques.

Alticle 66 : Lorsqu'elle procède à l'exarnen des qucstions individuellcs rclativcs au

recruteurent et à la carrière des persomels enseignants ainsi que les clttestions relal.jves à la i
clelivranr:e cles titres honorifiques, l'Assemblée siège en lbunatiori restreinte aux seuls

représentants des enseignants de rang magistral.

La présidence de cette formation restreinte est assurée par le Président de l'Asseinblée en

formation plénière.

Article 67 : Les avis de l'Assemblée sont émis à ia majorité absolue des membres présents.

En cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante.

Le vote par procuration n'est pas autorisé.

Article 68 : Le secrétariat de séance de l'Assemblée est assuré par le Secrétaire principal.

Le procès-verbal de séance est signé conjointement par le Président de i'Assembiée de

Facutté, d'Instirut ou de Centre et le secrétaire de sé,ance. -$Y'
I
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Il est transmis sans délai au Recteur.

Article 69 : En cas de blocage dans son fonctionnement norm al et la non tenue cl'une session
durant deux semestres, l'Assemblée de Faculté, d'Institut ou cJe Centre peut être dissoute par
décision motivée riu ministre chargé de l'Enseignement supérieur, sur proposition clu Recteur.

Dans ce cas, une délégation spéciale de cinq (05) membres est mise en place et une nouvelle
assemblée est désignée dans un délai d'un an.

CHAPITRE II : DU DOYEN DE LÀ FACULTE oU DU DIRECTEUR D,INSTITUT
OU DE CEI{TRE

SECTION T : DU DOYEN DE LA FACULTE

Article 70 : Le Doyen est nommé par ar:.êtê du ministre chargé de l'Enseignement supérieur
parmi les enseignants-chercheurs de rang magistral, sur proposition clu Recteur.

r\rticle 71 : Le Doyen représente la Faculté au sein de l'Université. Il préside I'Assemblée de
F'aculté et le Conseil pédagogique et scientitiqrrr: ct rrssrrr(: l'r:x(:r:rrtion ,i,r r,,, <iôcisions

il veille à l'observation des lois et règlements régissant la Faculté et exerce l'autorité sur
l'ensemble du personnel. Il est responsable du maintien de l'ordre à la Faculté.

En cas ci'urgencc, il peut requérir la force publique.

Dans ce cas, il en rend compte imrnédiatement au Recteur.

Il a f initiative de la procédure disciprinaire à l'égard des étudiants.

Il veiile à la régularité des collrs, des travaux pratiques, des travaux dirigés, des examens et de
toute activité acaclémique de la Faculté.

Le Doyen est responsable de la gestion des biens propres cle la Faculié.

A ce titre, il est chargé :

- de passer les contrats et les marchés, conformément aux lois et règlements en vigueur,
sur délégation du Recteur ;- d'accepter les dons et legs en faveur de la Faculté après avis conforme de l'Assemblée

, de Faculté ;
- cl'engager et d'orclonner ies dépenses, conformément aux créd.its ouveris au budget,

sur délégation du Recteur;
- de donner son avis toutes les fois que le Recteur procède à ia nomination ou à

llengagement des personnels techniques et administratifs à la Faculté.

Article 72 : Au début de chaque année universitaire, le Doyen présente au Recteur un rapport
d'activités de l'année écoulée etunprogramme des activités de l'année en cours de laFaculté.

Article 73 ; La fonction du Doyen peut prendre fin dans le cas de démission, de
révocation, de remplacement ou de décès. La fonctioq du Doyen est incompatible avec
l'exercice de toute autre fonction publique ou privée 

#l
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Lrticle 74: La démission du Doyen est adressée, par l'entremise du Recteur Ce 1'Université,

au ministre chargé de l'Enseignement supérieur'

Elle devient effective à partir de son acceptation expresse par ce dernier ou, à défaut, un mois

après I'accusé de réception délivré par le Recteur.

Article 75 : En cas de faute commise dans l'exercice de ses fonctions, et à la demande du

n..æ*r; fe Doyen peut être suspendu par décision motivée du ministre chargé cie

l'Enseignement supérieur, pour une durée qui ne peut excéder trois (03) mois. Aux termes de

la suspension, il reprend ses fonctions.

Le Doyen peut aussi être révoqué ùla dernande du Recteur par arrêté motivé du ministre

chargé de l'Enseignement supérieur, en cas de faute de gestion avêtée.

Dans les deux cas, il est préalablement admis à fournir des explications écrites.

La suspension ou la révocation du Doyen ne porte pas atteinte à sa qualité d'enseignant de la

Facultè. Toutefois, il perd la qualité de Président de l'Assemblée de Faculté'

r\rticle 7{ : En cas d'absence, de démission ou de décès du I)oyen, un nouveau Doyen est

nommé dans les mêmes conditions.

Article 77 : En cas de révocation simultanée du Doyen et du Vice-doyen, un Administrateur

pr*[àii", assisté tl'un adjoint, est nommé par arrôté du ministre chargé de l'Enseignement

iupérieur, sur proposition clu Recteur de l'Université à I'e[lel. cl'assurer les fonctions dc

Doyen.

Il est secondé par un adjoint nommé dans les mêmes conditions. Un nouveau Doyen doit être

désigné dans un délai maximum de six mois à compter de la révocation du Doyen.

Article 78 : I-'Adrninistrateur provisoire est choisi parmi les enseignants-chercheurs de rang

magistral.

r\rticle 79
nommé pat'

Article 80

L'arrêté de

Toute autre

Artrç1e-81 r

Dans l'exercice de ses fonctions, le Doyen est assisté et seconclé d'un Vice-doycn
arrêté du ministre chargé de l'Enseignement supérieur, sur proposition du f)oyen. 

t.

Sous l'autorité du Doyen, le Vice-doyen est chargé de l'organisation des études.

nomination fixe égaiement ses atii-ibutions spécifiques.

tâche peut lui être conf,ée par le Doyen.

Le Doyen est également assisté d'un Secrétaire principal et d'un comptable'

Articie 82 ; Sous l'autorité du Doyen, ie Secrétaire principal est chargé des tâches

d'administration et de la gestion de la scolarité. Toute autre tâche peut lui être confiée par le

Doyen.

Article 83 : Le Secrétaire principal est nommé par arrêté du rpinistre chargé de

1iÈns"ignement supérieur, sur pioposiiion du Recteur de i'Universite. U$
{
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Article 84 : Le Compiable est chargé :

- d'assister le Doyen dans toutes les tâches liées à la gestion cles
matériel;

- de suivre l'exécution du budget de la faculté sous I'autorité du
avec le Chef du Service des Finances de i'Université.

finances et du

Doyen et en rapport

ArticJe 85 : Le Comptable est nommé par arrêté du ministre chargé des Finances.

SECTION II : DU DIRECTEUR. D,INSTITUT OU DE CENTRE

Article 86 : L'Institut ou le Centre est dirigé par un Directeur nommé par arrêté du ministrê
chatgé de I'Enseignement supérieur, sur proposition du Recteur parmi les enseignants et
chercheurs de rang magistral.

Article 87 : Le Directeur représente l'Institut ou le Centre au sein de l'Université.

Il préside l'Assemblée et le Comité scientifique de l'Institut ou du Centre et assure
l'exécution de ses décisions après leur approbation par le Recteur.

ll veille à l'observation des lois et règlements régissanf l'Institut ou le Centre et exerce
l'autorité sur l'ensemble du personnel. Il est responsable clu maintien de l'ordre à l'Institut ou
an centre et exerce le pouvoir clisciplinaire à l'égarcl des éfudiants.

Le Directeur est responsable de la gestion «les biens propres cle l'Instihrt ou dn Centre.

A ce titre, il est chargé :

- de passer les contrats et les marchés, conformément aux lois et règlements en vigueur
sur délégation du Recteur ;

- d'engager et d'ordonner les dépenses, conformément aux crédits ouverts au budget sur
délégation du Recteur ;

- d'accepter les dons et legs en faveur de l'Institut ou du Centre, après avis confoime de
l'Asscurl.:lée d'Instihrt ou de Centre ;- de donner son avis toutes les fuis quc le Recteur procècle à la nomination ou à
l'engagemertt tlcs personnels techniques et administratifs à l'lnstitut ou au Centre.

Article 88 : Au début de chaque oruréc univcrsitaire, le Directeur préser.lc au Recteur un
rapport d'activités de l'année écoulée et un programme des activités de l'année en cours de
l'Institut ou du Centre.

Article 89 : Le Directeur est assisté d'un Directeur ad.joint qui le remplace de plein clroit en
cas de vacance, d'absence ou d'empêchement.

Article 90 : Le Directeur adjoint est nommé par anêté du ministre chargé cle l'Enseignement
supérieur parmi les Enseignants-chercheurs de rang magistral, sur proposition du Recteur.

L'arrêté de nomination fixe égaiement ses attributions spécifiques.

sous l'autorité du Directeur, il est chargé cle I'organisation des études.

t<
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Toute autre tâche peut lui être confiée par le Directeur'

Article 9L : Le Directeur est également assisté d'un Secrétaire principal et d'un Comptable'

Article 92 : Sous l,autorité du Directeur, le Secrétaire principal est chargé des tâches

d'administration et de la scolarité.

Toute autre tâche peut lui être confiée par le Directeur'

Article 93 : Le Secrétaire principal est nomm". ?y arrêté du ministre chargé de

f["r.igr;*ent supérieur, sur proposition du Recteur de l'Université'

Article 94 : Le ComPtable est chargé:

- d,assister le Directeur dans toutes les tâches liées à la gestion des Finances et du

matériel;
- de préparer et de suivre l'exécution du buclget de l'Institut ou du Centre sous l'autorité

du Directeur en fapport avec le Chef du service des Finances de i'Université'

Article 95 : Le Comptable est nommé par anêté du ministre chargé des Finances'

SECTION III : DES DEPARTEMENTS D'ENSEIGNEMENT ElT DE RECHERCHE

Article 96 : Les structures sont organisées en Départements d'Enseignement et de Recherche

(DER).

Article 97 : Le Départernent d'Enseignement et de Recherche est la cellule de base de la

Fr*lté ., de l'hsütut. Il regroupe les personnels enseignants, administratifs et techniques

qui leur sont affectés.

Article 98 : Les Départements d'Enseignement et de Recherche sont dirigés par des Chefs de

Dép"rt"*.nt d'Ensàignement et de Récherche nommés par décision du Recteur parmi les

professeurs/Directeurs de Recherches et les Maîtres cle Conférences/Maîtres cle Recherches

permanents.

Article 99 : La liste cles Départcments rl'F,nseignement et de Recherche par Faculté ou

I*rtit-t *t fixée par arrêté du nrilistrc chargé du l'Enseigtreulsnf snpérietf, sur'proposition du

Recte.ur, après la rJélihération rJe l'Assemhlée rie Faculté ou d'Institut.

Article 10û : Le Chef de Déparlerlent d'Enseignement et de Rechcrche donne son avis sur

tr.t.r 16 questions intéressant la vie du Département d'Enseignement et de Recherche,

notamment i'organisation de 1'Enseignement, de la Recherche, du contrôle de connaissances

et du recrutement.

Le Chef de Département d'Enseignement et de Recherche est responsable de la formation des

enseignants en vue de leur promotion pour 1'enseignement et ia Recherche'

A cet effet, ii soumet cles programmes d'activités au Doyen ou au Directeur.

Article 1û1 : Les personnels administratifs et techniques qui y t%t affectés ne siègent pas au

I
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Article 102
d'innovation
programmes
de Centre.

CHAPITRE III : DU CONSEIL DES PROFESSBURS

: Le Conseil cles Professeurs est compétent pour examiner toute proposition
pédagogique, I'introduction de nouvelles filières de formation, de nouveauK
d'enseignement avant leur présentation à i'Assemblée de F'aculté, cl'Instifut ou

f)

Le Secrétaire principal tient le procès-verbal des réunions du Conseii.

Article 1û3 : Le Conseil des Professeurs est composé du Doyen, du Vice-doyen, du
Directeur, du Directeur adjoint, des Chefs d'Unités, des Chefs des Laboratoires, de

I'ensemble des enseignants et chercheurs de rang magistral.

Article 104 : Le Conseil des Professeurs se réunit au moins une fois par semestre, pour
évaluer l'état d'exécution des programmes d'enseignement, arrêter les dates et les modalités
des examens et autres contrôles pédagogiques.

CHAPITRtr IY : DU CüNSlr-lL DI4 DISCII',1-iN,tj

r\rticle,10i: I,e Conseil de Drscipline des structures de lormation ct dc rccherche est
compétent pour traiter des questions de discipline des érLrdiants dans les conditions
déterminées par le Règlement intérieur de I'Université.

Article 1Û6 : La composition, 1'organisation et les modalités de fonctionaement du Conseil de
Discipline sont fixées par ie Règlernent intérieur de l'Université approuvé par arrêté du
rninistre chargé de 1'Enseignement supérieur.

TITR§ IY : DISPOSITIO}{S PARTICULIERES

Alticte 107 : Est étudiant de I'Université de Kayes toute personne régulièrement inscrite dans
une structure de formation et de recherche relevant de ladite Université.

Article 108 : Tout étudiant est inscrit sur le fichier cenkal des étudiants au moment de son
atlmissi on. I .' inscription administrativs est individucllc ct annuclle.

Article tr09 : La qualité d'étudiant se perd dans I'un des cas suivants :

- fin des étudcs ;
- transfeft total dans unc slructure de formation nc rclcvant pas de l'Université de

Kayes ;

intemrption des études ;

exclusion ;

abandon ;

décès ;

non-inscription.

Les conditions d'interruption des éfudes sont
délibération dp Conseil de l'Université approuvée
SUDefleUI. z*1..f. ÿ-,{

I

fixées par décision du Recteur, après

par ie ministre chargé de i'Enseignement
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Article 110 : Les conditions d'accès, le régime des études, des stages et des examens sont

fr"ér p- arcêtê du ministre chargé de l'Enseignemeni supérieur.

ru : DISPOSITIONS FINALES

Article 1L1 : Le ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche scientifique, 1e

ili*rtr" de l,Economie et des Finances et le ministère du Travail, de la Fonction publique et

du Dialogue social sont chargés, chacun en ce qui le goncerne, cle l'exécution du présent

décret qui sera enregistré et publié au Joumal officiel. gÿ
t

Bamako, re 1 § JlJIld ?ü25

Le Président de Ia 'Iransition,

Chef de l'Etat,

Le Prernier

i]énéral de Divisiôn Abdoulave MAIGA

Le ministre de l'Economie
et clcs Financcs,

Àlousséni SANOU

Êé4éral d'A{:née Assirni GOITA

Le ministre de l'Enseignement supérieur

Bouréma KÀNSAYI

Le ministre vail, de la Fonction
publique ue social,dn
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et de la Recherche scientifÏque,


